
Infos Départ 

CENTRE EQUESTRE DU NEUBOURG 

INFOS DEPART 
 

 

LES AFFAIRES A EMPORTER 
 

• Sac de couchage, couette ou draps et couverture 

• Oreiller 

• Nécessaire de toilette (Y compris savon, shampooing etc…) 

• Serviettes de bain  

• Serviette de table 

• Blue jeans 

• Lainage 

• Imperméable ou K-way 

• Tennis ou espadrilles 
 

Culottes et bottes d'équitation conseillées, mais un pantalon pas trop ajusté et une paire de bottes de pluie 

feront l'affaire. 

La sécurité étant notre principal souci : 

Pour tous les niveaux, le protège dos est très fortement conseillé aux cavaliers mineurs lors des leçons de 

sauts d’obstacle, de cross et de parcours en extérieur y compris en promenade (recommandation faite par la 

FFE). 

Le casque de cross ou casque bombe sont obligatoires quel que soit le niveau (casque norme EN-1384). 

Le protège - dos est obligatoire pour aller sur le terrain de cross. Il est donc indispensables à partir du 

galop 4 pour préparer le galop 5. 
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Arrivées et Départs des stagiaires : 
Ils ont lieu le matin entre 9 heures et 11 heures. 
 

Règlement du solde du séjour : 
Le solde du stage est à verser le jour de l’’arrivée, accompagné de la fiche sanitaire dûment remplie.  

Nous acceptons différent moyens de paiements : Carte bancaire, espèces, chèque, chèque ANCV, virement. 

Attention ! La fiche sanitaire doit impérativement être visée par le médecin traitant. 
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IMPORTANT : Appels téléphoniques 

*Les stagiaires sont joignables par téléphone aux heures des repas, au 02.32.35.03.95 

*Vous pouvez également envoyer du courrier à vos enfants via notre site internet. (www.club-hippique-neubourg.fr) 
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ATTENTION : Interdiction de Fumer 

Il est strictement interdit de fumer dans tous les espaces intérieurs et extérieurs du Centre Equestre du 

Neubourg conformément à l’article R. 3511-1 du Code de la Santé Publique à partir du 1er Février 2007. 
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La Licence Fédérale est obligatoire. 
Elle sert d'assurance et permet de passer les brevets fédéraux. 

���� Si vous n'avez pas de licence fédérale de l'année en cours, vous devez nous en faire la demande en 

utilisant le bulletin d'inscription. 

���� Si vous avez la licence fédérale de l'année en cours, vous devez vous présenter au club muni de votre 

licence.  

Elle est indispensable le jour des examens ! 
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Galops et Brevets Fédéraux 
A la fin de chaque stage, nous vous présentons, si vous en avez le niveau et si vous le souhaitez, aux galops de 

cavaliers 1 à 7. Si les enfants le souhaitent, nous pouvons également les présenter aux examens de voltige, 

attelage, western, équitation pleine nature, … 

 

Pour plus d'informations, reportez-vous à la notice accompagnant le bulletin d'inscription. 


